
 

 

 

 

DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

COMMUNE DE CAMPENEAC 

Séance du 11 décembre 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le onze décembre à vingt heures et huit minutes, le Conseil municipal de la 

Commune de Campénéac, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle du Conseil de 

Campénéac, sous la présidence de Madame RENAUDIE Hania, Maire. 

Date de Convocation : 6 décembre 2025. 

Présents : RENAUDIE Hania, Maire - GABARD Bruno - LE MOIGNE Nolwenn - NOEL Pierre - LARGEAU 

Chantal - SAVIGNE Pascal - WHITE Cécile - DRAGON Sandra - JUGEL Stéven - ALIX Mathilde - MAHIEUX 

Jérémy - MORIN DIEGO Isabelle - PICARD Laurence - DENIS Stéphane - GRANDVALLET Chantal - DELERUE 

David - PONGERARD Pascale (arrivée à 20h40). 

Absents : MOUNIER Benoit ayant donné procuration à Jérémy MAHIEUX, DELOURME Jean-Pierre. 

Secrétaire de séance : Pierre NOEL. 

Nombre de conseillers :  
En exercice : 19 
Présents : 17 
Votants : 18 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 
 

Délibération n°2025/084 

 

Objet : Restitution de la compétence « aires de services de camping-cars » par Ploërmel Communauté 
aux communes de Mauron et de Concoret. 
 
Monsieur Bruno GABARD informe le Conseil municipal que les communes de Mauron et de Concoret 
ont demandé la restitution de la compétence « aires de services de camping-cars » à Ploërmel 
Communauté. 
 
Ainsi les communes membres de Ploërmel Communauté doivent se prononcer sur cette restitution. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-17-1 et L.5211-25-1, 
VU l’arrêté préfectoral du 26 août 2016 portant fusion de Ploërmel Communauté, de la communauté de 
communes de Mauron-en-Brocéliande, de la communauté de communes du Porhoët et de Josselin 
Communauté, 
VU les arrêtés préfectoraux des 3 avril 2018, 13 juin 2018, 13 juin 2019 et 25 juin 2021 portant 
modification des statuts de Ploërmel Communauté, 
VU les statuts de Ploërmel Communauté et plus particulièrement l’article 17.2.1 des compétences 
facultatives intitulé « Création, gestion et aménagement d’équipements touristiques », 
Considérant que Ploërmel Communauté a aménagé 2 aires de services de camping-cars sur les 
communes de Mauron (lieu-dit La Folie) en 2014 et de Concoret (rue Renan Le Cunff) en 2016 et en 
assure la gestion,  
Considérant que les autres aires de services de camping-cars existantes sur le territoire de Ploërmel 
Communauté ont été aménagées et sont gérées par les communes, 



 

 

 

 

Considérant la demande de la commune de Mauron de restitution dans le giron communal de l’aire de 
services de camping-cars du lieu-dit La Folie, laquelle envisage une réhabilitation de ladite aire et plus 
largement du site environnant, 
Considérant la sollicitation par Ploërmel Communauté de la commune de Concoret pour une restitution 
dans le giron communal de l’aire de services de camping-cars de la rue Renan Le Cunff, 
Considérant la nécessité d’harmoniser l’exercice de la compétence « aires de services de camping-cars 
» sur le territoire de Ploërmel Communauté, 
VU la délibération N°CC-131/2025 du conseil de Ploërmel Communauté du 18 septembre 2025 
approuvant la restitution de la compétence « aires de services de camping-cars » aux communes de 
Mauron et de Concoret à compter du 1er janvier 2026, 
Conformément à l’article L.5211-17-1 du code général des collectivités territoriales, la restitution de 
compétence est décidée par délibérations concordantes de l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale (EPCI) et des conseils municipaux des communes membres se 
prononçant à la majorité qualifiée, à savoir : 
- soit par accord de deux tiers au moins des conseils municipaux des communes représentant plus 
de la moitié de la population totale de celles-ci, 
- soit par accord de la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les 
deux tiers de la population. 
La majorité qualifiée comprend obligatoirement le conseil municipal de la commune dont la population 
est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée. 
Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d’un délai de 3 mois, à compter de la 
notification au maire de la commune de la délibération de l’organe délibérant de l’EPCI, pour se 
prononcer sur la restitution proposée. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée 
défavorable. 
La procédure de restitution de compétence a des conséquences sur les biens mis à disposition de l’EPCI 
par les communes antérieurement compétentes et sur les biens acquis ou réalisés postérieurement au 
transfert de compétence qui sont encadrées par l’article L.5211-25-1 du code général des collectivités 
territoriales. Une délibération spécifique précise ces modalités et nécessite un accord entre le conseil 
communautaire et les communes concernées. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal procède alors à un vote dont les résultats sont les suivants : 
 

- Présents : 17 
- Votants : 18 

 

- Pour : 18 
- Contre : 0 
- Abstention : 0 

- Majorité absolue : 10 
- Suffrages exprimés : 18

Compte tenu de ces éléments, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

- D’approuver la restitution de la compétence « aires de services de camping-cars » par 
Ploërmel Communauté aux communes de Mauron et de Concoret à compter du 1er janvier 
2026, 

- D’inviter Madame le Maire à notifier la présente délibération à Monsieur le Président de 
Ploërmel Communauté. 

 

Pour copie conforme, 
 
Hania RENAUDIE,      Pierre NOEL, 
Maire.        Secrétaire de séance 


